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PRÉAMBULE 

 

Le rapport de présentation  

Lôarticle L. 151-4 du Code de lôUrbanisme pr®cise que le ç rapport de présentation explique les choix retenus 
pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 
programmation et le règlement.  

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamm ent en matière de 
biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'éq uipements et de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'approbation du p lan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification 
et de mutation d e l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il 
expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de 
la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et 
de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par 
le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

Il établi t un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. » 

 

Le présent rapport de présentation comprend plusieurs parties, ayant pour objectif de :  

¶ rappeler le contexte de la procédure de révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU). 

¶ rappeler le contexte législatif et réglementaire supra -communal. 

¶ présenter les éléments de diagnostic (démographie, habitat, fonctionnement urbain, déplacements, 

économie et agriculture, histoire, g®ographie, ®tat initial de lôenvironnement).  

¶ expliquer les choix retenus dans le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) et 

leur traduction réglementaire.  

¶ expliquer les incidences des orientations du PLU sur lôenvironnement, ainsi que les mesures de 

préservation et de mise en valeur. 

 

La procédure de révision d'un PLU  

Le PLU est r®vis® ¨ lôinitiative et sous la responsabilit® de la commune. 

Les services de l'État sont associés à la révision du PLU. Cette association peut s'effectuer à l'initiative du 

Maire ou à la demande du Préfet. 

Le Conseil Régional, le Conseil Départemental, les ®tablissements publics charg®s du SCoT, de lôorganisation 

des transports urbains, du PLH, les chambres consulaires (de Commerce et dôIndustrie, des Métiers, 

dôAgriculture) sont ®galement associ®s ¨ la révision. 

Les établissements publics voisins, les communes voisines, les associations dôusagers agr®®es par la 

Préfecture et celles agréées pour la protection de lôenvironnement peuvent °tre consultés, à leur demande. 

Le Préfet est chargé de porter à la connaissance du Maire les dispositions particulières applicables au 

territoire communal, notamment les Servitudes d'Utilité Publique (SUP), ainsi que les projets d'intérêt 
général et les opérations d'intérêt  national sôils existent. Il fournit ®galement les études techniques dont 

dispose l'État en matière de pr®vention des risques et de protection de l'environnement (tel quôun Plan de 
Prévention du Risque « inondation » ou « technologique » par exemple), ainsi que, au cours de la révision, 

tout élément no uveau utile à la mise en forme du document.  
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La délibération prescrivant la révision du PLU précise les modalités de la concertation du public. La 

concertation se d®roule pendant toute la phase dô®laboration du projet.  

Un débat au sein du Conseil municipal sur les orientations g®n®rales du Projet dôAm®nagement et de 

Développement Durables (PADD) doit se tenir au plus tard 2 mois avant l'arrêt du projet.  

Le projet arrêté est soumis pour avis pendant 3 m ois aux personnes publiques associées ainsi qu'à celles qui 

ont demandé à être consultées. 

Le projet arrêté , accompagné des avis des personnes publiques associées, est soumis à enquête publique 

durant un mois minimu m. 

Le PLU est ensuite approuvé par délibération du conseil municipal et tenu à la disposition du p ublic à la 

mairie. 

 

Le contenu du PLU  

Le contenu du PLU est fix® par le code de lôurbanisme. Il comprend obligatoirement : 

¶ un rapport de présentation.  

¶ un Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD). 

¶ un règlement (graphique et littéral).  

¶ des annexes. 

Il comporte des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) relatives à des quartiers ou à des 

secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restr ucturer ou aménager. 

Le PLU et son PADD constituent un cadre de référence aux différentes actions dôaménagement et 

dôurbanisme engag®es par la collectivité. 

Les règles (zonages et règlement) doivent servir un projet de territoire, exprimé dans le PADD sur la base 

des éléments de diagnostic du rapport de présentation.  

 

Les effets du PLU  

Sauf si la commune est couverte par un SCoT approuvé1, la délibération dôapprobation du PLU devient 
exécutoire un mois suivant sa transmission au Préfet si celui-ci nôa pas demand® dôapporter des 

modifications au document et si les autres formalités (affichage en mairie et mention dans un journal) ont 

été effectuées. 

Le règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute personne publique ou privée pour 

lôex®cution de tous travaux, constructions, plantation s, affouillements ou exhaussements des sols, pour la 
création de lotissements et lôouverture des installations classées appartenant aux catégories déterminées 

dans le plan. 

Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, avec les orientations d'aménagement et de 

programmation et avec leurs documents graphiques. 

 
1 Auquel cas la date exécutoire est la dernière des dates suivantes : 

-  date de réception en (sous-)préfecture de la délibération et des dossiers au titre du contrôle de légalité. 
-  1er jour de lôaffichage en mairie. 
-  date de parution du journal d ans lequel mention a ®t® faite de lôaffichage de la d®libération. 
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PRÉSENTATION DE LA COMMUNE DE GOSNÉ 

 

GOSNÉ se situe au cîur du département dôIlle-et-Vilaine, dans la région Bretagne. 

À une vingtaine de kilomètres au nord-est de Rennes, le terri toire communal s'étend sur 1 814 hectares. Sa 

population est de 1 994 habitants en 2016. 

Les communes limitrophes de GOSNÉ sont :  

-  Saint-Aubin-du-Cormier au nord et ¨ lôest, 

-  Ercé-près-Liffré à l'ouest, 

-  Liffré au sud. 

GOSNÉ fait partie de Liffré-Cormier Communauté, établissement public de coopération intercommunale 

regroupant 9 communes pour un total dôenviron 25 000 habitants. 
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Administrativement, GOSNÉ est rattachée au canton de Fougères-1 et à l'arrondissement de Fougères-Vitré. 

Le bourg se trouve à une altitude d'environ 10 0 mètres NGF, tandis que le point culminant de la commune 

s'élève à 114 mètres. 

 

Ce Plan Local d'Urbanisme doit notamment permettre à la commune de mieux anticiper un 

dévelo ppement harmonieux et durable de son terr itoire.  
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 1  Lôévolution  démographique  

 

 1.1  Une populati on en forte hausse é 

 

 

Depuis 1968, GOSNÉ connaît une 

phase de croissance 
démographique, constante et 

soutenue depuis 1975. 

La population communale a été 
multipliée par 2,4 entre  1968 et 

2014 (+ 1 141 habitants). 

 

 

 

 

 

 

 

Avec 1 958 habitants en 2014, GOSNÉ 

constitue la 4ème commune la plus peuplée de 

la Communauté de Communes, derrière Liffré, 
La Bouëxière et Saint-Aubin-du-Cormier. 
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Comme 6 autres communes de Liffré-Cormier Communauté, GOSNÉ a gagné des habitants entre 2008 et 

2013. Et preuve dôune croissance démographique marquée (1 652 habitants en 2008), le taux d'évolution 

annuel moyen de la population est de + 3% lors de la dernière période intercensitaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 1.2  ...lié e à un e xcédent migratoire et naturel  

 

Depuis 1982, le solde migratoire (différence arrivées-départs) et le solde naturel (différence naissances-

décès) sont systématiquement excédentaires, entraînant un accroissement démographique marqué. Depuis 

2008, à noter que les excédents migratoire et naturel sont quasiment égaux. 
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 1.3  Une population jeune  

 

Dôune mani¯re g®n®rale, la population de GOSNÉ est jeune. 

Cependant, celle-ci a tendance à vieillir : en 2013, les 45 ans ou plus représentent 35,2% des habitants, 

contre 31,8% en 2008 et 31% en 1999. 

Pour illustrer ce léger vieillissement, signalons que la proportion des 15-29 ans diminue fortement  depuis 

1999, au profit  notamment de la proportion des 45-59 ans, qui augmente nettement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l'échelle intercommunale, on remarque des indices de 

vieillesse2 très homogènes, seule la commune de 

Dourdain présentant un indice plus faible. 

GOSNÉ possède un indice de 0,62, sensiblement moins 

élevé que la moyenne intercommunale (0,76). 

 
2 Indice de vieillesse : ratio de personnes de 60 ans et plus sur le nombre de personnes de moins de 15 ans. 
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 1.4  Une taille de  mén ages  élevée  

 

Le nombre de ménages3 recensés en 2013 s'élève à 712 contre 632 en 2008. La taille moyenne de ces 
ménages Gosnéens nôa que tr¯s peu baiss® depuis 1968, passant de 2,9 à 2,7 personnes par logement en 

2013. On observe même une légère augmentation lors de la dernière période intercensitaire 2008-2013 (de 

2,6 à 2,7).  

Cependant, on observe au niveau national un phénomène de desserrement des ménages qui s'explique par 

la proportion de plus en plus importan te des personnes seules (célibataires, divorces, personnes âgées 

seulesé) et des foyers monoparentaux. 

 

 

ANALYSE MULTISCALAIRE  

 

La population de GOSNÉ augmente à un rythme très élevé, largement supérieur aux moyennes 

intercommunale et départementale. 

Lôindice de vieillesse communal est nettement plus faible que celui de lôIlle-et-Vilaine. 

Et preuve dôune population jeune, l a part des moins de 15 ans est importante et la proportion de  ménages 

unipersonnels atteint un faible niveau, ne concernant quô1 m®nage sur 5. 

 

 

Quelq ues chiffres -clés  :  

 Commune d e GOSNÉ 
Liffr é-Cor mier 

Communauté  

Département de 

lôIlle-et -Vila ine  

Taux d'évolution annuel moyen 

de la population (2008-2013) 
+3,0% +1, 4% +1,1% 

Indice de vieillesse en 2013 0,62 0,76 1,13 

Part des moins de 15 ans en 

2013 
25,9% 24,0% 19,3% 

Part des ménages d'une 

personne en 2013 
21,3% 24,2% 35,9% 

 

 

Enjeux  :  

> Favo riser le renouvellement de population jeune pour assurer la pérennité de s écol es. 

> Conforter l'hébergement d es personnes âgées  qui recherchent l ôaccessibilit é des  médecins et 
des professionnels de santé  (m aison  des services) , ainsi que des commerces et se rvices de 

proximité . 

 

 

 
3 Un ménage, au sens du recensement, désigne l'ensemble des personnes qui partagent la même résidence principale, sans que ces 
personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté. Un ménage peut être constitué d'une seule personne.  
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 2  L'habitat  

 

 2.1  Composition du parc de logements  

 

 

 

En 2013, GOSNÉ compte 788 logements 
(dont 712 résidences principales), soit à peine 

8% du parc de logements intercommunal. 

A noter que la commune de Liffré concentre à 
elle seule 30% des logements à lô®chelle de 

lôEPCI. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre 1968 et 2013, le parc de logements a 
plus que doublé quantitativement, 

s'enrichissant de 451 nouvelles habitations, 
soit une augmentation moyenne de 10 unités 

par an.  

On remarque que le rythme de construction 

Gosnéen est très soutenu depuis 1999. 
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La part des résidences secondaires est faible puisquôelle représente 3% des logements. 

 

 

 

Même si elle a légèrement augmenté par rapport à 
2008, la vacance reste à un niveau raisonnable, dans 

la moyenne départementale. 52 logements (soit 6,6%)  

sont concernés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 2.2  Des grands  logements  prédominants  

 

Les logements de GOSNÉ ont tendance à être de p lus en plus grands. Ainsi, entre 2008 et 2013,  seul le 

nombre de grands logements (4 pièces ou plus) sôest accru. 
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En 2013, en moyenne, une résidence principale Gosnéenne comporte 4,9 pièces contre 4,2 au niveau 

départemental. 

Pour rappel, construire uni quement des grands logements peut entraîner, à terme, un risque dôinad®quation 

entre l'offre et l a demande de logements allant à l'encontre de deux phénomènes : 

-  le desserrement des ménages. 

-  le parcours résidentiel, qui consiste à accompagner les habitants tout  au long de leur vie en leur 

proposant des logements adaptés à leur situation (revenus), aux évolutions de la famille (naissance, 
d®part dôun ç grand enfant è, d®c¯sé) et en fonction de leur ©ge (logement adapté à une moindre 

mobilité), en fa cilitant les mutations au sein du parc de logements. 

 

 

 2.3  Des logements  récents  

 

Le parc de logements Gosnéen semble récent. En effet, plus des deux tiers des résidences principales ont 

été construites entre 1971 et 2010. Les logements dôavant-guerre, eux, ne représentent que 23% des 

résidences principales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En termes de confort, on ne dénombre, en 2013, que 15 résidences principales (sur 712) ne disposant pas 
de salle de bain avec baignoire ou douche, contre 23 en 2008. Ceci d®note dôune am®lioration qualitative du 

parc de logements. 

 

 

 2.4  Une large majori té  de ménages propriétaires  

 

La proportion des résidences principales occupées par des propriétaires, déjà largement majoritaire, 

augmente légèrement, au détriment de la part des locataires qui diminue quelque peu pour atteindre 23,6%. 
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Ce taux de locataires est inférieur à la moyenne de la Communauté de Communes (27,3%). Ceci peut 

sôexpliquer en partie par une proportion d' appartements limitée (6%) sur la commune. 
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 2.5  Un parc loca tif social  très  limité  

 

 

 

Globalement, à lô®chelle de Liffré-Cormier 

Communauté, la part de résidences principales 
occupées par des locataires de logements HLM est de 

6,5%. 

GOSNÉ présente une proportion très faible (0,8%),  

largement inférieure à la moyenne de lôEPCI. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 2.6  Lôanciennet® dôemmé nagement  

 

En 2013, lôanciennet® moyenne d'emm®nagement est de 14,9 ans à GOSNÉ. La proportion des ménages 

dans leurs logements depuis au moins 30 ans sô®l¯ve à 17,7%.  
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ANALYSE MULTISCALA IRE  

 

GOSNÉ concentre moins de 8% des logements intercommunaux. 

Le rythme de construction Gosnéen est élevé entre 2008 et 2013, légèrement supérieur aux cadences 

intercommunale et départementale. 

La proportion de logements vacants augmente mais reste à un niveau raisonnable. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les résidences principales de GOSNÉ, elles sont nettement plus grandes quô¨ 

lô®chelle du d®partement. 

Quant au statut d'occupation des ménages, on remarque à GOSNÉ une part de locataires plutôt faible, 

inférieure à la moyenne intercommunale. 

  

 

Quelques chiffre s-clés :  

 
Commune de GOSNÉ 

Liffré -Cormier 

Communau té  

Département de 

lôIlle-et -Vilaine  

Taux d'évolution annuel moyen 

du nombre de logements (2008-
2013) 

+2,1% +1 ,9% +1, 7% 

Part de logements vacants en 
2013 

6,6% 6,8% 6,8% 

Taille moyenne des résidences 
principales en 2013 

4,9 4,8 4,2 

Part de locataires en 2013 23,6% 27,3% 39,0% 

 

 

Enjeux  :  

> Diversifier l'offre de logements en proposant, dans les futures opération s, une  part de petits 

collectifs, d'ind ividuels g roup és et une variété de tailles de logements  afi n :  

U de minimiser les effets de "vagues" générati onnelles.  

U de créer un tissu intergénérationnel plus dynamique (un vieillissement de la population 

risquerait d 'engendrer un remplissage moindre de s école s).  

U de fix er le s jeunes qui souhaiteraient accéder à leur premier logement en restant sur la 

commune.  

U que l' habitat soit adapté à la taille des ménages.  

> Favoriser la propriété en proposant des dispositifs tels q ue l'accession sociale à la propriété.  

> Privilég ier une densification de l'habitat (type maison s de ville) au lieu de maisons isolées sur 

leurs p arcelles dévoreuses d'espace et ainsi créer une véritable centralité autour du bourg . 
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 3  La situation socio -écono mique  

 

 3.1  La population active  

 

En 2013, la population active représente 81,3% des 15-64 ans, en légère baisse par rapport à 2008 (-1,4 

point) . Cette proportion reste cependant nettement supérieure à la moyenne départementale (73,6%).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2013, GOSNÉ compte 880 actifs occupés parmi ses 

habitants, soit 28 de plus qu'au précédent 

recensement de 2008. 
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Parmi ces 880 actifs ayant un emploi, on remarque une prédominance des catégories « employés » et 

« professions intermédiaires » qui représentent 57% de ces actifs occupés. Au niveau des tendances, on 

observe : 

U une forte progression du nombre de professions intermédiaires (+100) et dôemploy®s (+40). 

U une stagnation du nombre dôartisans, commer­ants et chefs dôentreprise. 

U une diminution du nombre de cadres et professions intellectuelles supérieures (-16), dôagriculteurs 

exploitants (-20) et une baisse plus soutenue du nombre dôouvriers (-76). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 3.2  Une très forte mobilité professionnelle  

 

Parmi les actifs ayant un emploi en 2013, seulement 1 sur 7 travaille à GOSNÉ, et ce pourcentage baisse par 

rapport à 2008 (-1,9 point) . Les autres travaillent en grande majorité dans le départ ement. 

 

 

GOSNÉ 

12,5% de travailleurs résidents 

 

 

 

 

 

  Dans une autre commune                 Dans une autre commune 

          dôIlle-et-Vilaine                   de Bretagne 

      84,6%              1,0% 

Dans une autre commune française 

2,0% 
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Cette part dôactifs résidents est tout de même 10 points inférieure à la moyenne intercommunale (22,5%) . 

En ce qui concerne lôindice de concentration de lôemploi4, deux communes, pouvant être qualifiées de pôles 
dôemplois, se d®marquent avec un nombre dôemplois sup®rieur au nombre de r®sidents y ayant un emploi : 

Saint-Aubin-du-Cormier et Liffré. 

A lôinverse, les autres communes, dont GOSNÉ, peuvent êt re qualifiées de résidentielles. 

 

A noter que pour aller sur leur lieu de travail, les actifs  Gosnéens utilisent dans quasiment 9 cas sur 10 une 

voiture (ou un camion ou une fourgonnette).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
4 Lôindice de concentration de lôemploi ou taux dôattraction de lôemploi d®signe le rapport entre le nombre dôemplois offerts dans une 
commune et les actifs ayant un emploi qui résident dans la commune. 
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 3.3  Deux tiers  dôemplois tertiaires  

 

En 2013, sur la commune de GOSNÉ, on 

dénombre 251 emplois. A noter que : 

-  le secteur tertiaire (qui regroupe le 

commerce, les transports, les 

services divers, lôadministration 
publique, lôenseignement, la sant® 

humaine et lôaction sociale) 

concentre 68% de ces emplois. 

-  le secteur secondaire (qui 

regroupe lôindustrie et la 

construction)  représente 21% de 

ces emplois. 

-  le secteur primaire 11%.  

 

 

 3.4  Un faible  taux de chômage  

 

 

 

 

 

Le taux de chômage5 à GOSNÉ a augmenté entre 
2008 et 2013 (+ 1,6 point)  mais demeure à un faible 

niveau, tr ès en-dessous de la moyenne 

départementale (5,9% contre 10,3%).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si l'on compare les taux de chômage masculin et féminin, on remarque que les hommes sont beaucoup plus 

 
5 Le taux de chômage au sens du recensement de la population est la proportion du nombre de chômeurs (personnes de 15 ans ou 

plus qui se sont déclarées chômeurs sauf si elles ont déclaré explicitement ne pas rechercher de travail) dans la population active 
(la population active comprend les personnes qui déclarent exercer une profession ; aider un membre de la famille dans son travail ; 
être apprenti, stagiaire rémunéré ; être chômeur à la recherche d'un emploi ; êt re étudiant ou retrai té mais occupant un emploi ou 
être militai re du contingent).  
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touchés par la hausse du chômage que les femmes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 3.5  Des revenus  moy ens 

 

 

 

Cette structure de la population active implique des 

niveaux de revenus disponibles6 comparables (20 848 

ú) ¨ la m®diane d®partementale (20 280 ú). 

A lô®chelle de lôEPCI, on remarque que les communes 

du sud du territoire, sous lôinfluence de 
lôagglomération rennaise, affichent une médiane de 

revenus disponibles plus haute que les autres 

communes de lôintercommunalité. 

 
 

 
6 Le revenu disponible d'un ménage comprend les revenus d'activité (nets des cotisations sociales), les revenus du patrimoine, les 
transferts en provenance d'autres ménages et les prestations sociales (y compris les pensions de retraite et les indemnités de 
chômage), nets des impôts directs. 
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 3.6  Le parc  dôactivit®s 

 

La commune de GOSNÉ dispose dôun parc dôactivit®s sur son territoire : le parc dôactivit®s de Tournebride, 
dédié aux activités artisanales de commerce ou de production, où il reste 9 lots disponibles pour une 

superficie de 17 493 m².  

 

 

Le parc dôactivit®s de Tournebride 

 

 

 3.7  Le secteur agricole  

 

Données générales  

 

ü 27 exploitations agricoles ont répondu au questionnaire qui leur a été transmis. Parmi elles il y a : 

-  35 chefs dôexploitations, 

-  22 si¯ges dôexploitations situés à GOSNÉ, 

-  4 si¯ges dôexploitations hors commune, 

-  Une exploitation qui a mis un terme à son activité.  

 

 

Lôanalyse ci-dessous concerne donc les 22 sièges (et 13 sites) comprenant 35 chefs dôexploitations ayant 

répondu au questionnaire lors des entretiens.  
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Structures juridiques  

 

Il existe en 2017 sept EARL (exploitations agricoles à responsabilité limitée), quatre GAEC (groupements 
agricoles d'exploitation en commun), douze exploitations individuelles, une SCEA (soci®t® civile dôexploitation 

agricole, une EURL (entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée) et un établissement public. 

 

Âge des exploitants  

L'âge moyen des 25 chefs dôexploitations est de 46 ans. Plus de la moiti® dôentre eux a moins de 50 ans et 

près du tiers a moins de 40 ans.  Près du quart à plus de 55 ans. 

Une part conséquente de la population agricole risque dôarr°ter son activit® dans la décennie à venir (durée 
de vie du PLU). Cependant, il y a six projets de reprise sur quatorze exploitations ayant des chefs de 50 ans 

et plus. 

 

 

Surfaces agricoles  
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La surface agricole utile7 (SAU) totale déclarée pour les 22 si¯ges dôexploitations pr®sents ¨ GOSN£ est de 

806 hectares, dont 694 hectares sur la commune. Ces exploitations sont donc très dépendantes du territoire 

communal. 

Au recensement général de 2010, la SAU totale des exploitants de GOSNÉ est de 1 103 hectares, contre 

1 136 ha en 2000. 

La superficie moyenne d'une exploitation de GOSNÉ est de 37 hectares, inférieure à la taille moyenne 

départementale (63 ha) et régionale (60 ha).  

 

En ce qui concerne la répartition des terres mises en valeur par rapport ¨ l'©ge des exploitants (lô©ge de 

r®f®rence est celui du chef dôexploitation le plus jeune), il est int®ressant de noter que les moins de 50 ans 

utilisent plus de la moitié de la SAU totale et que les moins de 40 ans en utilisent le t iers. 

 

 

La population agricole de GOSNÉ est relativement âgée. 

Six si¯ges dôexploitations de GOSN£ ne comprennent que des agriculteurs de plus de 55 ans. Plus de la 

moitié ne comprend que des exploitants de plus de 50 ans. 

Cinq sièges comprennent au moins un agriculteur de moins de 40 ans et huit sièges comprennent au moins 

un agriculteur de moins de 50 ans. 

 
7 La SAU est une notion normalisée dans la statistique agricole européenne. Elle comprend les terres arables (y compris pâturages 

temporaires, jachères, cultures sous verre, jardins familiaux é), les surfaces toujours en herbe et les cultures permanentes (vignes, 
vergers, etc.).  
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Productions agricoles  

 

Les graphiques suivants mettent en valeur la r épartition des productions agricoles. 

 

 

On constate que les productions dominantes sur la commune sont les vaches laitières (présentes dans 17 
exploitations). Les productions sont diversifiées : viande bovine, porc, volailles, lapins, brebisé). Une grande 

majorité des exploitants d®clare produire des c®r®ales pour la vente ou lôalimentation de leur cheptel. 

 

État des bâtiments  

 

La majeure partie des exploitants déclare avoir des bâtiments fonctionnels, qu'ils soient anciens ou récents. 
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Seuls 23% des bâtiments sont anciens et peu fonctionnels.  

 

Régime sanitaire  

 

Les élevages agricoles ou la détention d'animaux, en fonction de la nature de leur cheptel et de l'importan ce 
de celui-ci, relèvent soit du Règlement Sanitaire Départemental (RSD), soit du régime des Installations 

Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE). 

Ces polices sanitaires déterminent les conditions dans lesquelles l'activité doit se pratiquer : état des 

bâtiments, bruit, pratiques agricoles (épandage...), éloignement vis-à-vis des tiers... 

Pour cette dernière, il convient de savoir que :  

-  les élevages relevant du RSD se voient imposer, pour leurs bâtiments abritant des animaux, des 
stockages d'effluent, des ju s d'ensilage ou des eaux de lavage, une distance de 50 mètres par 

rapport aux tiers.  

-  les élevages relevant du régime des ICPE se voient imposer, pour tous leurs bâtiments et 
installations agricoles, une distance de 100 mètres par rapport au x tiers. A noter  qu'une distance 

d'éloignement supérieure peut être i mposée. 

Cependant, comme le pr®conise la Chambre dôAgriculture dôIlle-et-Vilaine, afin de permettre aux exploitations 
de se moderniser, de se développer et réciproquement pour prémunir le s tiers de toutes nuisances 

inhérentes aux activités agricoles, il est fortement préconisé de systématiser la distance de recul de 100 
m¯tres pour toutes les constructions nouvelles (habitationsé), quelles que soient la dimension et la nature 

de lô®levage existant. 

 

Comme le montre le graphique ci-dessous, sur les 26 exploitations recensées, il existe 8 exploitations 

soumises au règlement sanitaire départemental, 9 ICPE soumises à déclaration et 3 ICPE soumises à 

autorisation.  

Quatre exploitations nôont pas dô®levage et deux sont des centres équestres (non soumis à un régime 

sanitaire). 

 

 

La carte ci-dessous indique le r®gime sanitaire de lôensemble des sites dôexploitations à GOSNÉ : 22 sièges 

(quatre exploitations ont leur sièg e sur une commune voisine) + 11 sites.  

Quatre exploitations ne font pas dô®levage + deux sites nôont pas dô®levage et deux centres ®questres ne 

sont pas soumis à un régime sanitaire.  
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Contraintes  rencontré es 

 

 

Les principales contraintes pesant sur les exploitations de GOSNÉ sont liées au voisinage, aux routes, au 

morcellement, et aux zones constructibles. 

Notons cependant que 16 exploitants déclarent ne rencontrer aucune contrainte. 
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Avenir des exploitations agricoles  

 

Pour 14 exploitants, la reprise de leur activité n'est pas un souci actuel.  

Pour 7 autres il y a déjà un repreneur. Seul un exploitant ne trouve pas de repreneur et considè re cela 

comme un problème. 

 

Enfin, pour la décennie à venir, 14 exploitants prévoient lôagrandissement de leur activité.  

Cinq exploitants prévoient le développement de leur activité (diversification ou commercialisation). Cinq 

autres exploitants prévoient le regroupement de leurs activit®s (sites dôexploitation ou parcelles exploitées). 

Enfin, cinq exploitants pr®voient lôarr°t de leur activit® (d®part en retraite). 
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Les terres exploitées proches des zones urbanisées  :  

 

 

Le bour g 
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La Hu bert ais  

 

 

 

 

 

Exploitant Age(s) Repreneur(s) potentiel(s) déclaré(s) 

 51 à 52 ans oui 

 52 ans  

 38 à 44 ans oui 

 55 ans oui 

 55 ans oui 

 35 à 45 ans  

 50 ans  

 53 ans  

 61 à 62 ans oui 

 52 ans  

 33 à 57 ans  
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ANALYSE MULTISCALAIRE  

 

GOSNÉ concentre moins de 3% des emplois totaux de lôEPCI. 

La proportion dôactifs ayant un emploi, malgré une baisse, est nettement supérieure au niveau 

départemental. 

Par ailleurs, la commune est marquée par une très forte  mobilité professionnelle et qui continue 

dôaugmenter. 

Enfin, le taux de chômage de GOSNÉ est en augmentation mais se situe toujours largement en-dessous de 

la proportion départementale. 

 

 

Quelques chiffres -clés  :  

 Commune de GOSNÉ 
Liffré -Cormier 
Communauté  

Département de 
lôIlle-et -Vilaine  

Proportion dôactifs ayant un 
emploi parmi les 15-64 ans en 

2013 

76,6% 74,8% 66,0% 

Part dôactifs r®sidents en 2013 12,5% 22,5% 33,4% 

Taux de chômage en 2013 5,9% 6,8% 10,3% 

 

 

Enjeux  :  

> Pérennise r et diversifie r les emplois sur la commune afin de limit er  les traje ts d omicile -

travail . 

> Respecter les principes d'équilibre ent re  le  développement, l'activité agr icole et la protect ion 

des espaces naturels ainsi que des paysages.  

> Maintenir et développer les activités et les commerces pour assurer la diversit é des fonc tion s 

urbaines et maintenir la vitalité  du  bour g de GOSNÉ. 
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 4  Les déplacements  

 

 4.1  Le réseau de voirie s 

 

Le bourg de GOSNÉ est traversé par deux routes départementales : 

- la Route Départementale 26, reliant vers lôouest Ercé-près-Liffré et vers lôest Livré-sur-Changeon. 

- la Route Départementale 102, reliant vers le nord Mézières-sur-Couesnon. 

 

Par ailleurs, la RD 812 ainsi que lôA 84, Route à Grande Circulation qui relie Rennes à Caen, traversent le 

territoire  communal de GOSNÉ. 

Le maillage viaire du bourg se fait autour de la RD 26, qui le traverse dans toute sa longueur. En effet, le 

réseau de voiries secondaires, destiné à desservir les différents quartiers du bourg, se raccorde à cet axe. 

 

 

 4.2  Les déplacements automobiles  

 

L'automobile reste prépondérante dans les moyens de déplacement : en effet, sur 712 ménages recensés, 

673 (soit 94,5%) possèdent au moins une voiture. 

Ce taux de motorisation des ménages Gosnéens en 2013 est comparable à la moyenne intercommunale 

(93,5%).  

Ceci peut s'expliquer en partie par la relative proximit® de lôagglom®ration rennaise, principal pôle d'emplois 

régional attirant un nombre important dôactifs de GOSNÉ. 

 

 

 4.3  Les transports collectifs  

 

Les bus  

GOSNÉ figure sur la ligne 9a « Fougères ï Rennes » du réseau de transports en commun (autocars) 
BreizhGo, géré par le Département dôIlle-et-Vilaine. De GOSNÉ, celle-ci relie, plusieurs fois par jour,  Rennes 

et Fougères en une trentaine de minutes. 

Un seul arrêt existe sur la commune : « Rue Nationale ». 

 

Le ramassage scolaire  

Le ramassage scolaire est assuré, dans les hameaux et dans le bourg, par le Département dôIlle-et-Vilaine. 

 

La desser te ferroviaire  

La commune ne possède pas de gare SNCF. La gare la plus proche se situe à Rennes, à une trentaine de 

kilomètres au sud-ouest. 
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Le covoiturage  

Il existe une aire de covoiturage à lôentrée sud du bourg de GOSNÉ. Cette aire non aménagée correspond à 

un délaissé de voirie. 

 

Une aire de covoiturage spontanée 

 

 

 4.4  Les liaisons douces  

 

Au sein du bourg, les trottoirs sont globalement bien dimensionnés pour permettre une circulation piétonne 

entre les zones dôhabitat, les équipements scolaires et les autres équipements structurants.  

Les liaisons entre les hameaux et le bourg ne sont pas aménagées pour permettre une circulation douce en 

s®curit®. Il sôagit essentiellement de routes ¨ double sens qui pr®sentent sur quelques tronçons des 

accotements enherbés.  

En matière de randonnée, plusieurs circuits pédestres ont été aménagés sur la commune. 

Plus globalement, de nombreux chemins inscrits au PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires de 

Promenade et de Randonnée) traversent le territoire communal et proposent environ 15 km de promenade. 

 

 

Enjeux  :  

> Favori ser les dispositifs qui permettent de réduire l 'utilisation de  l 'automobile.  

> Privilégier une ur banisation future pr oche du bourg  pour encourager la marche vers les 

équipements scolaires.  

> Consolider et développer le réseau de continuités douce s tant pou r fa ciliter ce mode de 

déplacement pour les hab itants que pour  valoriser le cadre de vie dans l'e sprit du 

développeme nt durable.  

> Réaménager l ôaire de co voiturage . 
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 5  Le fonctionnement urbain  

 

 

 

 

 5.1  Les équipements administratifs  

 

Les principaux équipements administratifs de GOSNÉ sont regroupés autour de la place du Calvaire : la 

mairie, le CCAS et la Poste. 

 

 

La mairie 
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 5.2  Les équipements s colaires  

 

GOSNÉ est dot®e dôune ®cole primaire publique et dôune ®cole primaire priv®e. A la rentrée de l'année 

scolaire 2015-2016, ces établissements accueillent environ 260 élèves, répartis ainsi :  

 école primaire publique Nominoë (2 rue Buissonnière) > 151 élèves répartis en 6 classes. 

 école primaire privée Jeanne-Marie Lebossé (7 rue de la Lande) > 110  élèves. 

 

Il existe également un restaurant scolaire, servant en moyenne 180 repas par jour, et une garderie 

municipale, accueillant les enfants du lundi au vendredi, tous deux situés rue Buissonnière. 

Par ailleurs, lôespace jeux ç Crocô Lune » accueille les enfants de moins de 4 ans et leurs parents les lundis et 

mardis matin, au 2 rue Buissonnière. 

Lôaccueil de loisirs sans hébergement (ALSH) « Max Aventure » (2 rue Buissonnière) accueille et propose des 

activités aux enfants les mercredis et pendant les vacances scolaires. 

 

 

L'école primaire publique 

 

 

L'école primaire privée 
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 5.3  Les équipements culturels, sp ortifs et de lo isirs  

 

Sur son territoire communal, GOSNÉ dispose : 

 dôune bibliothèque, située place du Calvaire. 

 dôune salle des sports, située rue du stade. 

 de deux terrains de foot, situés rue du s tade. 

 dôun terrain de tennis, situé rue du stade.  

 

 

La bibliothèque 

 

 

La salle des sports 

 

 

 5.4  La vie associ ative  

 

On dénombre une quinzaine dôassociations sur la commune de GOSNÉ, touchant les secteurs des sports et 

des loisirs. 

 

 

Enjeux  :  

> Offrir les moy ens aux as soci ations de fonctionner grâce à des équipemen ts appropriés . 
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SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC SOCIO -ÉCONOMIQUE  

 

 
ATOUTS CONTRAI NTES 

Démog raphie  

- Très forte croissance démographique 

grâce à des soldes migratoire et naturel 

positifs. 

- Population jeune. 

- Taille de ménages élevée. 

 

Habitat  
- Rythme de construction important.  

- Taux de vacance raisonnable. 

- Parc de logements peu varié. 

- Parc locatif social insuffisant. 

Activité 

économique  

- Faible taux de chômage. 

- Pr®sence dôun parc dôactivit®s. 
 

Dép lacements  
- Bonne desserte routière (proximité 

immédiate de lôA 84). 

- Desserte par le réseau BreizhGo. 

- Très forte mobilité professionnelle. 

Fonctionnement 

urbain  

- Bon niveau d'équipements. 

- Vie associative riche. 

- Risque de perte d'attractivité du bourg 

en cas d'éloignement de l'habitat.  

 



GOSNÉ                                                                                                                                             1. Rapport de présentation 

 

 
Approbation en date du 25 mars 2021                                                                                                                                     39 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 2  -  ÉTAT INITIAL DE 
L'ENVIRONNEMENT  
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 1  L'environnement physique  

 

 1.1  Une co mmune au cîur du massif armoricain  

 

Le sous-sol du département de lôIlle-et-Vilaine est tout entier contenu dans une e ntité géologique connue 
sous le nom de Massif Armoricain qui représente une des parties les plus anciennes et les plus complexes du 

territ oire français. 

Ce sous-sol est constitué de roches variées qui caractérisent une ancienne chaîne de montagne aujourd'hui 

fortement érodée : la Chaîne Hercynienne qui s'est formée au Paléozoïque (ère primaire) entre 450 et 300  

millions d'années.  

Cette chaîne de montagne, à l'origine continue sur plus de 3  000 km, occupait une grande partie du 

territoire de l'Europe de l'Ouest, et affleure actuellement en massifs isolés (comme le Massif Armoricain). 

 

 

 

Les roches variées du sous-sol gosnéen sont le résultat de l'action de phénomènes géologiques complexes 

où interviennent des paramètres comme la composition chimique, la profondeur, la pression, la température, 

la déformation, etcé 

La structure géologique et les mouvements qui l'ont animée ont façonné le relief du territoire communal.  

La commune de GOSNÉ est située ¨ lôest du Massif Armoricain. 
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Le sous-sol gosnéen comprend : 

V Des alluvions et des colluvions qui accompagnent les cours dôeau. 

V Des schistes au sud du territoire . 

V Essentiellement des grès dans la partie nord de la commune. 
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 1.2  La charpente naturelle de GOSNÉ 

 

Géomorphologie  

 

 

Source : géoportail  

 

Lôobservation du contexte géomorphologique de GOSNÉ montre la portion de territoire  quôoccupe la 
commune. Cette dernière se trouve au sein dôun relief anim® par les vall®es du Couesnon au nord, de lôIlle ¨ 

lôouest, et de la Veuvre au sud. 

On constate à cette échelle que lô®v¯nement géomorphologique majeur de GOSNÉ est constitué par la vallée 

de lôIllet, en limite communale sud. 

Ses affluents sont également assez marqués au sein du territoire communal. 
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Plan hypsométrique  

 

 

 

La conception de ce document permet de « modéliser » le socle tellurique de la commune. 

On constate un dénivelé dôune soixantaine de mètres entre le point le plus bas et le point l e plus haut. 

Le relief est hétérogène, alternant des resserrements marqués, et des replats assez larges notamment en 

fond de la vall®e de lôIllet. 

La position de lôenveloppe urbaine du bourg en point haut et sur un versant es t également à signifier, et a 

des incidences dans la manière de le percevoir. 
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 1.3  Un climat tempéré océanique  dégradé  

 

 

 

Le climat de la région de GOSNÉ est de type tempéré océanique dégradé. Il est caractérisé par des 

températures estivales moyennes et des hivers peu rigoureux. 
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Les précipitations présentent un maximum en automne-hiver et un minimum en été. Elles représentent en 

moyenne 694 mm par an. Elles sont fréquentes en toutes saisons mais peu intenses (au moins 114 jours de 

pluies par an). 

Les hivers sont légèrement plus froids et les étés plus chauds que sur les régions littorales. La région de 

GOSNÉ enregistre plus de 30 jours de gel par an. 

La température moyenne annuelle est de 12Á et lôensoleillement dôenviron 1 700 heures par an. 

 

Durée t otale d'insolation en heure  (mo yenne de 1991à 2010)  

Villes  Lille Strasbourg Rennes  Paris Bordeaux Marseille 

Durée totale 

d'insolation en heure  
1617 1692 1717  1661 2035 2724 
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 1.4  Le réseau hydr ographi qu e 

 

Il  sôagit des cours dôeau issus dôun inventaire précis réalisé par la société DMEAU en 2018. 

La commune de GOSNÉ fait partie du SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE Vilaine. Elle sôinscrit sur deux sous-

bassins versants : 

V LôIlle sur une tr¯s grande partie du territoire communal,  

V Le Chevr® sur lôextrémité Sud-Est. 

Les principaux cours dôeau sont les suivants : 

V LôIllet qui sô®coule sur la partie Sud de la commune sur près de 6 km. Il est aliment é par le ruisseau 

de la Biennais. 

V Le ruisseau de la Saudrais qui traverse le centre de la commune dôEst en Ouest avant de rejoindre 

lôIllet. 

V Le ruisseau de lô£tang dôOu®e situ® ¨ lôextr®mit® Nord-Ouest de la commune qui sô®coule de lô£tang 

dôOu®e en direction de lôIllet. 

La commune possède également des plans dôeau dont le principal est celui de lô£tang dôOu®e au Nord du 

territoire  (environ 77 ha) .  

Ce réseau hydrographique constitue un atout majeur pour le commun vis-à-vis de la biodiversité et des 

corridors écologiques. 
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 2  L'envir onn ement biologique  

 

 2.1  Les zones humide s 

 

Il faut entendre par zone humide "les terrains exploités ou non, habituellement inond és ou gorgés 
d'eau douce, salée ou saumâtre de façon perman ente ou te mpor ai re ; la végétation, quand ell e 

existe, y est dominée p ar des plantes hygrophiles pendant au m oins une partie de l'année."  

(Article L.211-1 du Code de l'environnement). 

Dans une décision rendue le 22 février 2017, le Conseil d'Etat a précisé l'application de la définition d'une 

zone humide. Il a estim® que les deux crit¯res cit®s par lôarticle L. 211-1 du Code de lôenvironnement (sol 
hydromorphe et végétation hygrophile lorsque de la végétation est présente) étaient cumulatifs et non 

alternatifs. 

Les zones humides sont parmi les milieux naturels les plus riches du mond e, elles f ourn issent 

l'eau et les aliments à d'innombrabl es espèces de  pl antes et d'animaux et jouent un rôle  

important  en matière de régulation hydraulique et d'autoépuration.  

Lôinventaire des zones humides réalisé en 2018 a identifié 68 ha  de zones humides. 

 

                   Source : DMEAU 
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 2.2  La structure vé gétale  

 

 

Localisation des boisements existants 

 

Les boisements de GOSNÉ constituent un patrimoine naturel. Ils prennent différentes formes : quelques 
boisements, des haies bocagères (à répartition inégale sur le te rritoire communal), et des ripisylves (ga ines 

boisées qui accompagnent les ruisseaux). On constate également la présence de ragosses, se distinguant 
par des silhouettes dôarbres d®nud®s, issues dôune mani¯re particulière dô®monder les chênes et 

caractéristique de la région rennaise.  

Le classement en loi paysage est pr®f®rable ¨ lôEBC pour ®viter la surprotection de structures pas toujours 
qualitatives, et permet une protection suffisante. Cette dernière semble e ssentielle afin de prévenir des 

excès, tels que la disparition des haies du bocage constatées depuis une soixantaine dôann®es. 

   

Les continuités vertes que composent les unités boisées serviront de trames pour les corridors écologiques. 
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Les boisements                                                                Les ripisylves 

  

Les haies bocagères                                                          Les ragosses 

 

Les évolutions du territoire agro-naturel depuis les années 50 : regroupement et agrandissement des parcelles, 
disparition de haies bocagères et des vergers, passage de lôA84 et ®talement urbain (Source : Géo-Bretagne) 


























































































































































































































































































































































































































